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FEPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

Décret n° '2016-755
portant présentation à l'Assemblée nationale
du projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention de l'Europe
pour la protection des personnes à l'égard du
traitement automatisé des données à
caractère personnel (STE n0108) et son
protocole additionnel concernant les autorités
de contrôle et les flux transfrontières de
données (STE n0181).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,
DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires Etrangères et des
Sénégalais de l'Extérieur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires Etrangères et des Sénégalais de l'Extérieur et
le Ministre du Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et
des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. .

.09Juin 2016
Fait à Dakar, le

Macky SALLPar le Président de la République
Le Premier Ministre

Mahammed Boun Abdallah OlONNE
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Un Peuple - Un But - Une Foi

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGEItES
ET DES SENEGALAlSDE L'ExtERIEUR Dakar, le _

EXPOSE DES MOTIFS

du Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier' la
Convention de l'Europe pour la protection des personnes à l'égard du

traitement automatisé des données à caractère personnel (STE n° 108) et
son protocole additionnel concernant les autorités de contrôle et les flux

transfrontières de données (STEn° 181)

""'-'-'0000-=
Le Sénégal, à l'instar des grandes, démocraties, a institué un régime

de protection des données par la loi n" 2008-12 du 2sjanvier 2008 sur la
protection des données à caractère personnel et par la création de la
Commission de Protection des Données, afin de se prémunir contre les
risques liés à l'utilisation frauduleuse ou abusives des données
nominatives ..

Aussi, conscient de la nécessité de protéger les personnes à l'égard
du traitement automatisé des données à caractère personnel et face au
développement de la technologie numérique, notre pays a-t' -il jugé
opportun d'adhérer à une telle Convention afin de:

- s'inscrire dans la lutte internationale contre la violation des
données à caractère personnel, par une coopération juridique;

- garantir une coopération et une assistance technique des autorités
de protection des Etats membres;

placer notre pays dans la liste des Etats ayant un niveau de
protection des données adéquat;

- préserver la survie des entreprises sénégalaises qui travaillent dans
le domaine, de celles étrangères déjà en activité dans notre pays
ainsi que les emplois générés par ces sociétés.

L'adhésion p.ar notre pays à une telle Convention participe d'une
double démarche:

- nécessité .de protéger les personnes, d'une part, et de garantir leurs
droits face au développement de la technologie.

...j ...
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-Par ailleurs, avec la loi 2008:'I2 du 25 janvier 2008, le Sénégal a
fini d'honorer-les engagements qui serontnésde 1~ ratification de cette
Convention, à savoir la transposition dans notre dispositif juridique
interne des principes de protection tels que la légitimité de la collecte, la
catégorisation et la sécurisation des données, les droits-des personnes.

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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Convention pour la protection des personnes à l'égard
du traftement vautomatisé des .données à caractère
personnel- Convention·108

Strasbourg, 28.1.1981

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Convention,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite
entre ses membres, dans le respect notamment de la prééminence du droit ainsi que
des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

Considérant qu'il est souhaitable d'étendre la protection des droits et des libertés
fondamentales de chacunnotamment le droit au respect de la vie privée, eu égard à
l'intensification de la circulation à travers les frontières des données à caractère
personnel faisant l'objet de traitements automatisés;

Réaffirmant en même temps leur engagement en faveur de la liberté d'information
sans considération de frontières;

Reconnaissant la nécessité de concilier.les valeurs fondamentales du respect de la vie
privée et de la libre circulation de l'information entre les peuples,

Sont convenus de ce qui suit:

Chapitre 1 - Dispositions générales

Article 1er - Objet et but

Le but de la présente Convention est de garantir, sur le territoire de chaque Partie, à
toute personne physique, quelles que soient sa nationalité ou sa résidence, le respect.de
ses droits et de ses libertés fondamentales, et notamment de son droit à la vie privée, à
l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel la concernant
(eprotection des données»).

Article 2 - Définitions

Aux fins de la présente Convention:

a. «données à caractère personnel» signifie: toute information concernant une
personne physique identifiée ou identifiable (epersonne concernée»);

b. «fichier automatisé» signifie: tout ensemble d'informations faisant l'objet d'un
traitement automatisé;
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c. «traitement automatisé» s'entend des opérations suivantes effectuées en totalité
ou en partie 'à l'aide de procédés automatisés: enregistrement des données,
application à ces données d'opérations logiques et/ou arithmétiques, leur
modification, effacement, extraction ou diffusion;

d. «maître du fichier» signifie: la personne physique ou morale, l'autorité
publique, le service ou tout autre organisme qui est compétent selon la loi
nationale, pour décider quelle sera la finalité du fichier automatisé, quelles
catégories de données à caractère personnel doivent être enregistrées et quelles
opérations leur seront appliquées .:

Article 3 - Champ d'application

1. Les Parties s'engagent à appliquer la présente Convention aux fichiers et aux
traitements automatisés de données à caractère personnel dans les secteurs
public et privé.

2. Tout Etat peut, lors de la signature ou du dépôt de son instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou à tout moment
ultérieur, faire connaître par déclaration adressée au Secrétaire Général du
Conseil de l'Europe:

a. qu'il n'appliquera pas la présente Convention à certaines catégories de
fichiers automatisés de données à caractère personnel dont une liste
sera déposée. Il ne devra toutefois pas inclure dans cette liste des
catégories de fichiers automatisés assujetties selon son droit interne à
des dispositions de protection des données. En conséquence, il devra
amender cette liste par une nouvelle déclaration lorsque des catégories
supplémentaires de fichiers automatisés de données à caractère
personnel seront assujetties à son régime de protection des données;

b. qu'il appliquera la présente Convention également à des informations
afférentes à des groupements, associations, fondations, sociétés,
corporations ou à tout autre organisme regroupant directement ou
indirectement des personnes physiques et jouissant ou non de la
personnalité juridique;

c. qu'il appliquera la présente Convention également aux fichiers de
données à caractère personnel ne faisant pas l'objet de traitements
automatisés.

3. Tout Etat qui a étendu le champ d'application de la présente Convention par
l'une des déclarations visées aux alinéas 2.b ou c ci-dessus peut, dans ladite
déclaration, indiquer que les extensions ne s'appliqueront qu'à certaines
catégories de fichiers à caractère personnel dont la liste sera déposée.

4. Toute Partie qui a exclu certaines catégories de fichiers automatisés de données
à caractère personnel par la déclaration prévue à l'alinéa 2.a ci-dessus ne peut
pas prétendre à l'application de la présente Convention à de telles catégories
par une Partie qui ne les a pas exclues.

5. De même, une Partie qui n'a pas procédé à l'une ou à l'autre des extensions
prévues aux paragraphes 2.b et c du présent article ne peut se prévaloir de
l'application de la présente Convention sur ces points à l'égard d'une Partie qui
a procédé à de telles extensions.

6. Les déclarations prévues au paragraphe 2 du présent article prendront effet au
moment de l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de l'Etat qui les a
formulées, si cet Etat les a faites lors de la signature ou du dépôt de son
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instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, Outrois
mois après leur réception par le Secrétaire Général 'du Conseil de l'Europe si
elles ont été formulées à un moment ultérieur: Ces déclarations pourront être
retirées en tout ou en partie par notification adressée au Secrétaire Général du
Conseil de l'Europe. Le retrait prendra effet trois mois après la date de
réception d'une telle notification.

Chapitre II - Principes de base pour la protection des données

Article 4 - Engagements des Parties

1. Chaque Partie prend, dans son droit interne, les mesures nécessaires pour
donner effet aux principes de base pour la protection des données énoncés dans
le présent chapitre.

2. Ces mesures doivent être prises au plus tard au moment de l'entrée en vigueur
de la présente Convention à son égard.

Article 5 - Qualité des données

Les données àcaractère personnel faisant l'objet d'un traitement autoniatisé sont:

a obtenues et traitées loyalement et licitement;
b. enregistrées pour des finalités déterminées et légitimes et ne sont pas utilisées

de manière incompatible avec ces finalités;
c. adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités pour

lesquelles elles sont enregistrées;
d. exactes et si nécessaire mises à jour;
e. conservées sous une forme permettant l'identification des personnes

concernées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités
pour lesquelles elles sont enregistrées.

Article 6 - Catégories particulières de données

Les données à caractère personnel révélant l'origine raciale, les opinions politiques, les
convictions religieuses ou autres convictions, ainsi que les données à caractère
personnel relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ne peuvent être traitées

, automatiquement à moins que le droit interne ne prévoie des garanties appropriées. il
en est de même des données à caractère personnel concernant des condamnations
pénales.

Article 7 - Sécurité des données

Des mesures de sécurité appropriées sont prises 'pour la protection des données à
caractère personnel enregistrées dans des fichiers automatisés contre la destruction
accidentelle ou non autorisée, ou la perte accidentelle, ainsi que contre l'accès, la
modification ou la diffusion non autorisés.

Article 8 - Garanties complémentaires pour la personne concernée

Toute personne doit pouvoir:
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a. connaf1;ryl'existence 'J'un fichier automatisé de donné~s à caractère personnel,
ses finalités.principales.tainsique l'identité etla résidence habituelle ou le
principal établissement du maître du fichier;

b. obtenir à des intervalles raisonnables et sans délais ou frais excessifs la
confirmation de l'existence ou non dans le fichier automatisé, de données à
caractère personnélla concernant ainsique la communication de ces données
sous une forme intelligible;

c. obtenir, le cas échéant, la rectification de ces données ou leur effacement
lorsqu'elles ont été traitées en violation des dispositions du droit interne
donnant effet aux principes de base énoncés dans les articles 5 et.ô de la
présente Convention;

d. disposer d'un recours s'il n'est pas donné suite à une demande de confirmation
ou, le cas échéant, de communication, de rectification ou d'effacement, visée
aux paragraphes b et c du présent article.

Article 9 - Exceptions et restrictions

1. Aucune exception aux dispositions des articles 5, 6 et 8 de la présente
Convention n'est admise, sauf dans les limites définies au présent article.

2. Il est possible de déroger aux dispositions des articles 5, 6 et 8 de la présente
Convention lorsqu'une telle dérogation, prévue par la loi de la Partie, constitue
une mesure nécessaire dans une société démocratique:

a à la protection de la sécurité de l'Etat, à la sûreté publique, aux intérêts
monétaires de l'Etat ou à la répression des infractions pénales;

b. à la protection de la personne concernée et des droits et libertés
d'autrui.

3. Des restrictions à l'exercice des droits visés aux paragraphes b, c et d de
l'article 8 peuvent être prévues par la loi pour les fichiers automatisés de
données à caractère personnel utilisés à des fins de statistiques ou de
recherches scientifiques, lorsqu'il n'existe manifestement pas de risques
d'atteinte à la vie privée des personnes concernées.

Article 10 - Sanctions et recours

Chaque Partie s'engage à établir des sanctions et recours appropriés visant les
violations aux dispositions du droit interne donnant effet aux principes de base pour la
protection des données énoncés dans le présent chapitre.

Article Il - Protection plus étendue

Aucune des dispositions du présent chapitre ne sera interprétée comme limitant ou
portant atteinte à la faculté pour chaque Partie d'accorder aux personnes concernées
une protection plus étendue que celle prévue par la présente Convention.

Chapitre III - Flux transfrontières de données

Article 12 - Flux transfrontières de données à caractère personnel et droit interne

1. Les dispositions suivantes s'appliquent aux transferts à travers les frontières
nationales, quel que soit le support utilisé, de données à caractère personnel
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faisant l'objet d'un traitement automatisé ou rassemblées dans le but de les
soumettre à un tel traitement. .

2. Une Partie ne peut pas,aux seules fins de la protection de la vie privée, .
interdire ou soumettre à Uneautorisation spéciale les flux transfrontières de
données à caractèrepersonnelà destination du territoire d'une autre Partie.

3. Toutefois, toute Partie a la faculté de déroger aux dispositions du paragraphe 2:
a. dans la mesure oùsa législation prévoit une réglementation spécifique

pour certaines catégories de données à caractère personnel ou de
fichiers automatisés de données à caractère personnel, .en raison de la
nature de ces données ou de ces fichiers, sauf si la réglementation de
l'autre Partie apporte une protection équivalente;

b. lorsque le transfert est effectué à partir de son territoire vers le territoire
d'un Etat non contractant par l'intermédiaire du territoire d'une autre
Partie, afin d'éviter que de tels transferts n'aboutissent à contourner la
législation de la Partie visée au début du présent paragraphe.

Chapitre IV - Entraide

Article 13 - Coopération entre les Parties

1.

Les Parties s'engagent à s'accorder mutuellement assistance pour la
mise en œuvre de la présente Convention.

1. A cette fin,
a. chaque Partie désigne une ou plusieurs autorités dont elle

communique la dénomination et l'adresse au Secrétaire Général
du Conseil de l'Europe;

b. chaque Partie qui a désigné plusieurs autorités indique dans la
communication visée à l'alinéa précédent la compétence de
chacune de ces autorités.

2. Une autorité désignée par une Partie, à la demande d'une autorité
désignée par une autre Partie:

a. fournira des informations sur son droit et sur sa pratique
administrative en matière de protection des données;

b. prendra, conformément à son droit interne et aux seules fins de
la protection de la vie privée, toutes mesures appropriées pour
fournir des informations de fait concernant un traitement
automatisé déterminé effectué sur son territoire à l'exception
toutefois des données à caractère personnel faisant l'objet de ce
traitement.

Article 14 - Assistance aux personnes concernées ayant leur résidence à
l'étranger

3. Chaque Partie prête assistance à toute personne ayant sa résidence à
l'étranger pour l'exercice des droits prévus par son droit interne donnant
effet aux principes énoncés à l'article 8 de la présente Convention.
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4. Si une telle personne réside sur le territoire d'une autre Partie, elle doit
avoir la facùlté qe'piésenier sa demande par.l'intermédiaire de l'autorité
désignée par cette Partie. -

5. Lademande d'assistancedoit contenir toutes les indications nécessaires
concernant notamnient: .

a. le nom, l'adresse et tous autres éléments pertinents
d'identification COncernant le requérant;

b. le fichier automatisé de données à caractère personnel auquel la
demande se réfère ou le maître de ce fichier;

c. le but de la demande.

Article 15 - Garanties concernant l'assistance fournie par les autorités
désignées

6. Une autorité désignée par une Partie qui a reçu des informations d'une
autorité désignée par une autre Partie, soit à l'appui d'une demande
d'assistance, soit en réponse à une demande d'assistance qu'elle a
formulée elle-même, ne pourra faire usage de ces informations à des
fins autres que celles spécifiées dans la demande d'assistance.

7. Chaque Partie veillera à ce que les personnes appartenant ou agissant
au nom de l'autorité désignée soient liées par des obligations
appropriées de secret ou de confidentialité à l'égard de ces
informations.

8. En aucun cas, une autorité désignée ne sera autorisée à faire, aux
termes de l'article 14, paragraphe 2, une demande d'assistance au nom
d'une personne concernée résidant à l'étranger, de sa propre initiative et
sans le consentement exprès de cette personne. .

Article 16 - Refus des demandes d'assistance

Une autorité désignée, saisie d'une demande d'assistance aux termes des
articles 13 ou 14 de la présente Convention, ne peut refuser d'y donner suite
que si:

1. la demande est incompatible avec les compétences, dans le domaine de
la protection des données, des autorités habilitées à répondre;

J. la demande n'est pas conforme aux dispositions de la présente
Convention;

k. l'exécution de la demande serait incompatible avec la souveraineté, la
sécurité ou l'ordre public de la Partie qui l'a désignée, ou avec les droits
et libertés fondamentales des personnes relevant de la juridiction de
cette Partie.

Article 17 - Frais et procédures de l'assistance

12. L'entraide que les Parties s'accordent aux termes de l'article 13, ainsi
que l'assistance qu'elles prêtent aux personnes concernées résidant à
l'étranger aux termes de l'article 14, ne donnera pas lieu au paiement
des frais et droits autres que ceux afférents aux experts et aux

Cf loi n°2016/15 du 06 juillet 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



interprètes. Ces ·fr<riset droits seront à la charge de la Partie qui a
désigné J'autorité qui a faIt la demande d'assistance.

13. La personne concernée ne peut être tenue de payer, en liaison avec les
démarches entreprises pour son compte sur le territoire d'une autre
Partie, des frais et droits autres que ceux exigibles des personnes
résidant sur le territoire de cette Partie.

14. Les autres' modalités relatives à l'assistance concernant notamment les
formes et procédures ainsi que les langues à utiliser seront établies
directement entre les Parties concernées.

Chapitre V - Comité consultatif

Article 18 - Composition du comité

1.

Un comité consultatif est constitué après l'entrée en vigueur de la
présente Convention.

1. Toute Partie désigne un représentant et un suppléant à ce comité. Tout
Etat membre du Conseil de l'Europe qui n'est pas Partie à la Convention
a le droit de se faire représenter au comité par un observateur.

2. Le comité consultatif peut, par une décision prise à l'unanimité, inviter
tout Etat non membre du Conseil de l'Europe qui n'est pas Partie à la
Convention à se faire représenter par un observateur à l'une de ses
réunions.

Article 19 - Fonctions du comité

Le comité consultatif:

c. peut faire des propositions en vue de faciliter ou d'améliorer
l'application de la Convention;

d. peut faire des propositions d'amendement à la présente Convention
conformément à l'article 21;

e. formule un avis sur toute proposition d'amendement à la présente
Convention qui lui est soumis conformément à l'article 21 , paragraphe
3;

f peut, à la demande d'une Partie, exprimer un avis sur toute question
relative à l'application de la présente Convention.

Article 20 - Procédure

7. Le comité consultatif est convoqué par le Secrétaire Général du Conseil
de l'Europe. Il tient sa première réunion dans les douze mois qui
suivent l'entrée en vigueur de la présente Convention. Il se réunit par la
suite au moins une fois tous les deux ans et, en tout cas, chaque fois
qu'un tiers des représentants des Parties demande sa convocation.

8. La majorité des représentants des Parties constitue le quorum
nécessaire pour tenir une réunion du comité consultatif.
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9. A l'issue de chacune de ses réunions, le comite consultatif soumet au
Comité dès Ministres du Conseil de1!Europe unrapport sur ses travaux
et Sur le fonctionnement de la Convention. . .

w. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, le Comité
consultatif établit son règlement intérieur. .

Chapitre VI - Amendements

Article 21 - Amendements

1.

Des amendements à la présente Convention peuvent être proposés par
une Partie, par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe ou par le
comité consultatif.

1. Toute proposition d'amendement est communiquée par le Secrétaire
Général du Conseil de l'Europe aux Etats membres du Conseil de
l'Europe et à chaque Etat non membre qui a adhéré ou a été invité à
adhérer à la présente Convention conformément aux dispositions de
l'article 23.

2. En outre, tout amendement proposé par une Partie ou par le Comité des
Ministres est communiqué au comité consultatif qui soumet au Comité
des Ministres son avis sur l'amendement proposé.

3. Le Comité des Ministres examine l'amendement proposé et tout avis
soumis par le comité consultatif et peut approuver l'amendement.

4. Le texte de tout amendement approuvé par le Comité des Ministres
.conformément au paragraphe 4 du présent article est transmis aux
Parties pour acceptation.

S. Tout amendement approuvé conformément au paragraphe 4 du présent
article entrera en vigueur le trentième jour après que toutes les Parties
auront informé le Secrétaire Général qu'elles l'ont accepté.

Chapitre VII - Clauses finales

Article 22 --.:Entrée en vigueur

1.

La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du
Conseil de l'Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou
d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de
l'Europe.

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui
suit l'expiration d'une période de trois mois après la date à laquelle cinq
Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur
consentement à être liés par la Convention conformément aux
dispositions du paragraphe précédent.

Cf loi n°2016/15 du 06 juillet 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.;'w':'."

, .;'

2. Pour tout Etatmembre qui exprimer?-iultérjeureme:p.tson consentement
à être llé par la Con~eriti'orl, cd~~",ci~ntrerâen 'V1g~èurle premier jour
du mois qui suit l'expiration-d'une période de trois 'mois' après la date du .
dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Article 23 - Adhésion d'Etats non membres

3. Après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Comité des
Ministres du Conseil de l'Europe pourra inviter tout Etat non membre
du Conseil de l'Europe à adhérer à la présente Convention par une
décision prise à la majorité prévue à.l'article 20.d du Statut du Conseil
de l'Europe et à l'unanimité des représentants des Etats contractants
ayant le droit de siéger au comité.

4. Pour tout Etat adhérant, la Convention entrera en vigueur le premier
jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la
date du dépôt de l'instrument d'adhésion près le Secrétaire Général du
Conseil de l'Europe.

Article 24 - Clause territoriale

5. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, désigner le ou les territoires auxquels s'appliquera la
présente Convention.

6. Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, étendre
l'application de la présente Convention à tout autre territoire désigné
dans la déclaration. La Convention entrera en vigueur à l'égard de ce
territoire le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de
trois mois après la date de réception de la déclaration par le Secrétaire
Général.

7. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra
être retirée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette
déclaration, par notification adressée au Secrétaire Général. Le retrait
prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période
de six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire
Général.

Article 25 - Réserves

Aucune réserve n'est admise aux dispositions de la présente Convention.

Article 26 - Dénonciation

8. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en
adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

9. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit
l'expiration d'une période de six mois après la date de réception de la
notification par le Secrétaire Général.
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Article 27 - Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la présente Convention:

J. toute signature;
k. le dépôt de toutinstrument de ratification, d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion;
1. toute date d'entrée en:vigueur de la présente Convention confonnement

à ses articles 22,23 et 24; ,
m. tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente

Convention.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la
présente Convention.

Fait à Strasbourg, le 28 janvier 1981, en français et en anglais, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives
du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en
communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du
Conseil de l'Europe et à tout Etat invité à adhérer à la présente Convention.
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REPUBUQUR DU SENKEiAL

ASSEMBLKE NATIONALE.

xn= LE6ISLATURK

SESSIONORDINAIRE UNIQUE 2015-201.6
RAPPORT -

FAIT AU NOM DE

L'INTERCOMMISSION CONSTITUEE PAR LA COMMISSION DES
AFFAIRES ETRANGERES, DE L'UNION AFRICAINE ET DES

SENE6ALAIS DE L'EXTERIEUR, LA CO.MMI.SSIONDES LOIS,
DE LA DECENTRALISATION, DU TRAVAIL ET

DES DROITS HUMAINS ET LA CO.MMI.SSIONDE LA
CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

SUR

LE PROJET DE LOI N' 14/2016 AUTORISANT LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION DE L'EUROPE

POUR LA PROTECTION DES PERSONNES A L'EGARD DU
TRAITEMENT AUTOMATISE DES DONNEESA CARACTERE

PERSONNEL (STE ~ 10A)ET SON PROTOCOLE.ADDmONNEL
CONCERNANT LES AUTORITES DE CONTRÔLE.ET LES FLUX

TRANSFRONTIE.RES DE DONNEES ( STE ~ 1Al)

PAR

MME ARAMATOULAYE DIAITA

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par la Commission des Affaires
étrangères, de l'Union africaine et des Sénégalais de l'Extérieur, la
Commission des Lois, de la Décentralisation, du Travail et des Droits
humains et la Commission de la Culture et de la Communication s'est
réunie le mardi 21 juin 2016, sous la présidence de Monsieur Djibril
War, Président de la Commission des Affaires étrangères, de l'Union
africaine et des Sénégalais de l'Extérieur, à l'effet d'examiner le projet
de loi n° 14/2016 autorisant le Président de la République à ratifier la
Convention de l'Europe pour la protection des personnes à l'égard du
traitement automatisé des données à caractère personnel (STE n" 108)
et son Protocole additionnel concernarit les autorités de contrôle et les
flux transfrontières de données (STE n'' 181).

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mankeur Ndiaye,
Ministre des Affaires étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur,
entouré de ses principaux collaborateurs.

Dans l'exposé des motifs, Monsieur le Ministre a indiqué que la
Convention européenne pour la protection des personnes à l'égard du.
traitement automatisé des données à caractère personnel, dénommée
« Convention 108 », a été signée le 28 janvier 1981 à Strasbourg ainsi
que son Protocole additionnel sur les autorités de contrôle et les flux

. transfrontières de données. Elle est le premier instrument international
portant sur la protection des données à caractère personnel. Négociée
dans le cadre du Conseil de l'Europe, elle est ouverte à l'adhésion des
pays non membres du Conseil de l'Europe et a pour but de permettre
l' harmonisation des législations internes aux fins d'organiser la libre
circulation des données nominatives.

Avec son Protocole additionnel, la Convention définit des principes
directeurs dans un souci de concilier le respect de la vie privée et la
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liberté de circulation de l'information. Cette Convention est structurée
en trois principales parties :

- D'abord, les principes généraux de base ;
- Ensuite les règles spéciales concernant les flux transfrontières

de données;
- Enfin, les mécanismes d'entraide et de coopération entre les

Etats Parties.

Le chapitre II de cette Convention en constitue la partie centrale; il
contient les principes de base pour la protection des données. Ladite
Convention définit clairement les obligations des Etats quant à
l'objectif à atteindre, non sans laisser à chaque Partie le soin de
déterminer la manière de la mettre en œuvre dans son droit interne.

Le chapitre III quant à lui, vise à concilier les exigences simultanées et
parfois concurrentes de la liberté de circulation des informations et de
la protection des données entre Etats Parties. Ces dernières ne
devraient pas être assujetties, au demeurant, à un contrôle trop lourd.

Les chapitres IV et V prévoient les mécanismes de coopération entre
les Parties, tant dans des cas concrets, qu'au regard de la Convention
dans son ensemble. La formule retenue permet de restreindre le
contenu de la Convention aux principes de base et de s'en remettre à
la coopération entre Etats.

Selon Monsieur le Ministre, le Protocole additionnel, qui réaffirme le
principe du contrôle allégé des flux transfrontières de données, pose
comme principal exigence l'existence d'un niveau de protection
adéquat dans les pays concernés par les transferts; ce qui règle, en
partie, les problèmes de lois applicables.

Pour le Sénégal, l'intérêt de son adhésion est apprécié à plus d'un
titre. Notre pays a adopté la loi n" 2008-12 du 25 janvier 2008 portant
protection des données à caractère personnel et, pour veiller à son
application, a créé une autorité administrative indépendante: la
Commission de Protection des Données. Cette instance est
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opérationnelle depuis décembre 2013. Toutefois, dans la pratique,
deux limites peuvent être relevées :

• La protection des personnes au niveau national perd de' son
efficacité dès lors que les données sont traitées au-delà de nos
frontières. Le régime spécial actuel de transferts peut pousser les

.utilisateurs à déplacer leurs opérateurs dans des pays avec des
législations plus pragmatiques et induire des pertes de marchés
consistants pour notre pays tout en ne garantissant pas une
coopération avec les pays destinataires de données;

• La non adhésion à cette Convention prive notre Etat de sa place
sur la liste des pays ayant un niveau de protection des données
adéquat et peut entrainer la fermeture des entreprises
sénégalaises qui travaillent sur les données des étrangers,
essentiellement européens, avec les 'risques réels de pertes
d'emploi et de la confiance des investisseurs. Aussi, les sociétés
étrangères déjà en activité à partir du Sénégal se trouvent-elles
menacées de fermeture à cause de la non adhésion du Sénégal à
cette Convention 108.

Sur le plan juridique, l'adhésion offre l'opportunité au Sénégal de
s'inscrire dans la lutte internationale contre la violation des données
personnelles, par une coopération juridique internationale.

Au plan technique, cette formalité garantirait au Sénégal une
coopération et une assistance technique des autorités de protection des
Etats membres.

Par ailleurs, l'adhésion par le Sénégal à ladite Convention' emporte
pour lui un ensemble d'obligations notamment celle de transposer
dans -notre droit interne les principes de protection tels que la
légitimité de la collecte, la catégorisation et la sécurisation des
données, les droits des personnes. Avec l'adoption de la loi de 2008
précitée ainsi que la création de la Commission, le Sénégal a déjà
intégré ces principes et mis en place un organisme de contrôle et de
protection.

4

Cf loi n°2016/15 du 06 juillet 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.'

Satisfaits de cet exposé, vos Commissaires ont adopté, à l'unanimité et
sans débat, le projet de loi n" 14/2016 autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention de I'Europe pour la protection des'
personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère
personnel (STE n" 108) et son protocole additionnel concernant les
autorités de contrôle et les flux transfrontières de données (STE
n° 181). Ils vous demandent d'en faire autant, s'il ne soulève; de votre
part, aucune objection majeure.
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; XIIÈME LÉ6ISLATURE ~
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* ~
-tr N013/2016 *
* ** ** ** ** LOI AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE.LA RÉPUBUQUE *
* *
~ À RATIFIER LA CONVENTION DE L'EUROPE POUR LA ~
; PROTECTION DES PERSONNES À L'É6ARD DU ;
* ** TRAITHMHNT AUTOMATISÉ DES DONNÉES À *
* *; CARACTÈRE PERSONNEL (STE ~t Oé) ET SON ;

r·"

; PROTOCOLE ADDmoNNHL CONCERNANT LES ' :
i:? ** AUTORITÉS DE.CONTRÔLE ET LES FLUX *
* *; TRANSFRONTIÈRHS DE DONNÉES (STE ~l é1) :

* ** *~ =-=-=-=-=-=-=~=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-= ~* *, ,

* ** *; L'Assemblée nationale, après en avoir dèûbéré.a.adoptè, ;
* ** ** en sa séance du vendredi 24' juin 2016, selon la *
* ** *; procédure d'urgence, la loi dont la teneur suit: ;
* ** ** ** ** ** ** ** *tr ~~ iV7"""r1 =- . EJ::', ,. *
tr~*********~*********************************
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ARTICLE UNIQUE:

.'. ~~'.~,,~

Le Président de la République est autorisé à ratifier la Convention
de l'Europe pour la protection des personnes à l'égard du traitement
automatisé des données à caractère personnel (STE na 108) et son
protocole additionnel concernant les autorités de contrôle et les flux
transfrontières de données (STE nOI81).

Dakar, le 24 juin 2016

Moustapha NIASSE
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